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Résumé  

 La Conservation de la Propriété Foncière et des Hypothèques (CPFH) joue un rôle clé dans la sécurisation des droits immobiliers, 

mais fait face à des défis croissants dans un contexte de croissance démographique et d’expansion spatiale. Cette étude analyse 

l’impact de la croissance urbaine sur la conservation foncière et ses implications dans la gouvernance foncière à Bingerville, une 

commune du District Autonome d’Abidjan Elle examine l’état de l’urbanisation, l’incidence sur la CPFH et les perceptions des 

usagers concernant ses services. L’étude combine une recherche documentaire, utilisant des données statistiques, administratives 

et cartographiques, avec une enquête de terrain. Des entretiens semi-directifs ont été menés auprès de cinq agents de la CPFH, et 

un questionnaire a été administré à 88 propriétaires impliqués dans des litiges fonciers. Ces propriétaires ont été identifiés par la 

technique de boule de neige. Les images satellitaires (LANDSAT 5 et 8) ont été analysées avec ArcGIS pour cartographier 

l’évolution spatiale, tandis que le logiciel Excel a servi à traiter les données d’enquête. Entre 1975 et 2023, la population de 

Bingerville est passée de 18 275 à   187 192 habitants, et la superficie urbanisée de 314 à 5 343 hectares, réduisant drastiquement 

les espaces naturels. La CPFH enregistre une hausse des titres fonciers, mais avec des fluctuations, et fait face à une augmentation 

des litiges fonciers. Les usagers jugent les délais de traitement trop longs (70 %) et les décisions peu équitables (60 %). La 

croissance urbaine de Bingerville fragilise la gouvernance foncière, en raison des capacités institutionnelles limitées et de 

perceptions négatives des usagers. Une réforme de la CPFH et une meilleure coordination sont nécessaires pour une gestion 

foncière durable. 

Mots-clés : Bingerville, croissance urbaine, conservation foncière, gouvernance foncière, , litiges fonciers. 

Abstract 

The Land Property and Mortgage Conservation Office (CPFH) plays a key role in securing real estate rights but faces growing 

challenges in a context of demographic growth and spatial expansion. This study analyzes the impact of urban growth on land 

conservation and its implications for land governance in Bingerville, a commune in the Autonomous District of Abidjan. It examines 

the state of urbanization, the impact on the CPFH, and users' perceptions of its services. The study combines documentary research, 

using statistical, administrative, and cartographic data, with field surveys. Semi-structured interviews were conducted with five 

CPFH agents, and a questionnaire was administered to 88 landowners involved in land disputes. These landowners were identified 

using the snowball sampling technique. Satellite images (LANDSAT 5 and 8) were analyzed with ArcGIS to map spatial evolution, 

while Excel software was used to process survey data. Between 1975 and 2023, Bingerville's population increased from 18,275 to 

187,192 inhabitants, and the urbanized area expanded from 314 to 5,343 hectares, drastically reducing natural spaces. The CPFH 

records an increase in land titles but with fluctuations and faces a rise in land disputes. Users consider processing delays too long 

(70%) and decisions unfair (60%). Bingerville's urban growth undermines land governance due to limited institutional capacity 

and negative user perceptions. Reform of the CPFH and better coordination are necessary for sustainable land management. 

Keywords: Bingerville, urban growth, land conservation, land governance, land disputes. 
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INTRODUCTION 

L’urbanisation, phénomène marquant du XXIe siècle, connaît une progression rapide dans le 

monde entier (ONU-HABITAT, 2016, p. 2). En 1950, moins de 30 % de la population mondiale 

vivait en milieu urbain, contre près de 55 % en 2018, avec des projections atteignant 70 % d’ici 

2050 (Nations Unies, 2018). La Côte d’Ivoire n’échappe pas à cette dynamique, avec un taux 

d’urbanisation passant de moins de 25 % dans les années 1960 à 53,5 % en 2021 (RGPH, 2021 pp. 

38-39). 

Bingerville, commune du District Autonome d’Abidjan, illustre cette tendance. Sa population est 

passée de 18 275 habitants en 1975 à 187 192 en 2021 (RGPH, 2021), accompagnée d’une forte 

extension du bâti passant de 118 ha en 1966 à plus de 1 000 ha en 2010 (A. D. F. V. Loba, 2010, 

p. 6). Cette croissance urbaine rapide s’accompagne de transformations spatiales majeures comme 

la réduction des espaces naturels et la forte pression sur les terres disponibles. Elle soulève de 

nombreux défis, notamment en matière de gouvernance foncière. 

Les conflits fonciers y sont fréquents : ventes multiples, lotissements non approuvés, litiges liés à 

la délimitation des terres (KAKOU et al., 2018, p.198). Face à ces problèmes, les institutions en 

charge de la gestion foncière sont fortement sollicitées. Parmi elles, la Conservation de la Propriété 

Foncière et des Hypothèques (CFPH) joue un rôle central en matière d’enregistrement, de 

sécurisation des droits immobiliers et de régulation du marché foncier. 

Malgré l’existence d’un cadre juridique et des réformes récentes comme la mise en place du SIGFU 

(Système Intégrée de Gestion du Foncier Urbain), des insuffisances telles que la faible capacité 

institutionnelle à faire face à la pression urbaine, les délais de traitement administratifs excessifs, 

la complexité des procédures et le manque de coordination entre les acteurs fonciers subsistent 

dans la gouvernance foncière. Dès lors, quelle est l’incidence de cette croissance urbaine sur la 

conservation foncière ainsi que ses implications dans la gouvernance foncière dans ladite ville ?  

Le présent travail se propose de répondre à cette question à travers l’analyse des effets de la 

croissance urbaine sur la conservation foncière et la compréhension de leurs répercussions dans la 

gouvernance foncière à Bingerville. 

 

I. MATÉRIEL ET METHODES 

Ville ivoirienne en bordure de la lagune Ebrié, Bingerville, érigée en commune par la loi n° 85-

578 du 29 juillet 1985, a intégré le district autonome d’Abidjan depuis 2001 et fait partie des 13 

sacommunes de ce district. La figure 1 présente la situation géographique de la ville de Bingerville. 
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Figure 1 : Situation géographique de la ville de Bingerville 

Source : OSM, Mars 2025 ; INS, 2021                                 Auteur : Diarra Seydou, Mars 2025 

Situé entre les longitudes 3°50‟ et 3°55‟ Ouest et les latitudes 5°19‟ et 5°25‟ Nord, la ville de 

Bingerville s’étend sur une superficie de 231 km² (INS, 2021). Elle fait frontière avec les 

communes de Port Bouet et de Koumassi au sud, avec la préfecture d’Alépé au nord-est et avec la 

commune de Cocody à l’ouest. 

Dans le cadre de cette étude, deux principales techniques de collecte de données ont été déployées, 

à savoir la recherche documentaire et l’enquête de terrain.  La recherche documentaire s’est faite à 

partir de divers ouvrages et articles scientifiques en rapport avec la croissance urbaine, la 

gouvernance et les dynamiques foncières. Cette documentation a permis de comprendre ces 

dynamiques à diverses échelles d’analyse. Partant de l’échelle globale aux réalités spatiales au 

niveau de la zone d’étude. En additif, nous avons obtenu des documents administratifs, des données 

statistiques et cartographiques auprès de l’Agence Nationale de la Statistiques (ANSTAT) ex 

Institut National de la Statistique (INS), de la Direction de la Conservation Foncière, de 

Conservation Foncière de Bingerville et sur le site OpenStreetMap (OSM). Enfin, nous avons eu 

recours aux images satellitaires (LANDSAT 5 et 9) obtenues sur le site Earth Explorer.  L’enquête 

de terrain quant à elle s’est faite à travers des entretiens semi-directifs auprès de cinq agents de la 

conservation foncière, constituant des personnes ressources en termes d’informations, à savoir le 
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Conservateur, son adjoint, l’archiviste, l’informaticien et un agent et un questionnaire auprès d’un 

échantillon de 88 propriétaires de terrains urbains à Bingerville impliqués dans les litiges fonciers. 

Pour identifier ces propriétaires, la technique de boule de neige a été utilisée. Elle s’est révélée 

pertinente dans la mesure où il n’existe pas de base de données officielle recensant les personnes 

concernées par les litiges fonciers. Cette méthode a permis d’entrer en contact avec un premier 

groupe de répondants, qui ont ensuite orienté vers d’autres propriétaires dans des situations 

similaires. Elle a facilité l’accès à une population difficile à atteindre, en s’appuyant sur les réseaux 

de confiance entre acteurs locaux. Le tableau I présente la répartition des enquêtés par quartier. 
 

Tableau I : Répartition des enquêtés par quartier 

Quartiers 
Propriétaires de terrains 

urbains 
Proportion (%) 

Abatta extension 22 25 

Adjin Extension 16 18 

Gbagba 15 17 

Gbagba Extension 23 26 

Adjamé Bingerville 12 14 

Total 88 100 
Source : Nos enquêtes, Mai  2024 

Au total, l’enquête a porté sur 88 propriétaires de terrains urbains répartis dans 5 quartiers de 

Bingerville comme l’indique le tableau I. Concernant le traitement des données, les images 

satellitaires (LANDSAT 5 et 8) ont été sélectionnées en raison de leur disponibilité depuis plus de 

trente ans. Leur traitement a suivi un protocole rigoureux comprenant le prétraitement (corrections 

atmosphérique et géométrique), une classification supervisée par l’algorithme de Maximum de 

Vraisemblance sous ArcGIS (version 10.8) pour discriminer trois classes d'occupation du sol à 

savoir, l'espace bâti, la végétation ainsi que les sols nus. Pour le calcul des superficies, après la 

classification, les polygones de même classe ont été fusionnés à l'aide de l'outil Dissolve d'ArcGIS. 

Les surfaces ont été calculées automatiquement via la fonction Calculate Geometry en créant un 

champ attributaire "superficie" et en sélectionnant la propriété Area (Aire), avec le système de 

coordonnées WGS 84 UTM Zone 30N et l'unité en hectares. La validation de la classification a été 

réalisée sur 38 points de référence pour chacune des trois dates (1986, 1999, 2023), montrant des 

précisions globales respectives de 89,5%, 86,8% et 94,7%, avec des coefficients Kappa de 0,825, 

0,773 et 0,913. En associant l'observation aux images satellitaires LANDSAT, il a été possible de 

cartographier, à l'aide du logiciel ArcGIS (version 10.8), la dynamique de l'occupation du sol de 

1986 à 2023. Pour analyser les dynamiques démographiques, les données de population ont été 

traitées selon la méthode de l'accroissement géométrique. Les estimations intercensitaires ont été 

calculées à l'aide de la formule Pn = P₀ × (1 + r)ⁿ, où Pn représente la population estimée, P₀ la 

population de référence, r le taux d'accroissement annuel et n le nombre d'années. Le taux 

d'accroissement r, a lui-même été déterminé par la formule r = [(P₂/P₁)^(1/t)] - 1, prenant en 

compte les populations des recensements successifs P₁ et P₂ sur un intervalle de t années. 

Parallèlement, les données issues des enquêtes de terrain ont été traitées avec le logiciel Excel afin 

de procéder à une analyse statistique descriptive. Ce traitement a consisté en des calculs de 

fréquences et de pourcentages, permettant de quantifier les perceptions des usagers, ainsi qu'en la 

génération de tableaux et de graphiques pour synthétiser et visualiser les résultats. 
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II. RÉSULTATS 

1.1. Une urbanisation fulgurante, marquée par une forte croissance démographique et 

des mutations spatiales à Bingerville 

L’urbanisation de Bingerville s’inscrit dans une dynamique soutenue qui conjugue essor 

démographique et transformations rapides de l’espace urbain. Ce contexte impose d’examiner les 

rythmes de croissance et les mutations spatiales qui en résultent. 

 

2. Une croissance démographique de plus en plus accélérée  à Bingerville 

Depuis plusieurs décennies, Bingerville enregistre une croissance démographique marquée, qui 

s’inscrit dans une tendance générale d’augmentation continue de sa population. Cette dynamique 

est illustrée par l’évolution de la population de Bingerville entre 1975 et 2021, telle que présentée 

dans la figure 2. 

 

 

 

 

Figure 2 : Evolution de la population de la ville de Bingerville de 1975 à 2021 

Source : RGPH 1975, 1988, 1998, 2014 et 2021 

La figure 2 met en évidence une croissance soutenue avec une accélération marquée après 2014. 

En 1975, la ville comptait 18 218 habitants. Cette population a progressé modérément pour 

atteindre 28 752 habitants en 1988, soit un taux d’accroissement annuel moyen de 3,5 %. Entre 

1988 et 1998, la croissance reste relativement stable avec une population de 35 944 habitants en 

1998, traduisant un taux d’accroissement de 2,3 % par an. A partir de 1998, Bingerville connaît 

une croissance plus soutenue, atteignant 64 015 habitants en 2014, avec un taux moyen 

d’accroissement de 3,7 % par an. Cependant, c’est entre 2014 et 2021 que la croissance 

démographique devient exponentielle, avec une population de 187 192 habitants, soit un taux 

d’accroissement annuel de 16,5 %. Sur l’ensemble de la période 1975-2021, le taux 

d’accroissement moyen annuel est d’environ 5,3 %.  Cette dynamique s’explique par la 

combinaison de plusieurs facteurs, notamment le coût relativement faible du logement et des 

terrains, la multiplication des lotissements, ainsi que l’amélioration des infrastructures routières 

reliant Bingerville au reste du District Autonome d’Abidjan.Toutefois, au-delà des dynamiques 

purement démographiques, il est essentiel d’examiner comment cette croissance s’inscrit dans 

l’espace urbain et quelles transformations elle induit sur l’organisation territoriale de la ville. 

 

2.1.2. Expansion urbaine accélérée source de recul des espaces naturels 

L’évolution rapide de la ville de Bingerville au cours des dernières décennies s’accompagne d’une 

profonde transformation de son organisation spatiale Cette dynamique est clairement perceptible à 

travers la figure 3, qui illustre l’évolution de la trame urbaine de la ville entre 1986 et 2023, en 

mettant en évidence les étapes clés de son expansion territoriale. 
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Figure 3 : Trame urbaine de la ville de Bingerville de 1986 à 2023 

Source : OSM, Mars 2025 ; INS, 2021, Landsat 5 TM, 1986 et 1999 ; Landsat 8 OLI/TIRS, 2023 

Auteur : Bieu Cédric, Mars 2025  

L’évolution de la trame urbaine de Bingerville entre 1986 et 2023 comme le montre la figure 3, 

présente une transformation du paysage urbain sous l’effet d’une urbanisation croissante et rapide. 

En 1986, la zone urbanisée est relativement restreinte, concentrée autour du noyau historique de la 

ville, notamment dans les quartiers d’Adjamé-Bingerville, Abatta Village, Résidentiel ou encore 

Gbagba. A cette époque, l’occupation du bâti couvre environ 314 hectares (Landsat 5 TM, 1986), 

traduisant une organisation urbaine limitée et un faible empiètement sur les espaces naturels. En 

1999, on observe une expansion modérée de la ville, avec une superficie bâtie atteignant près de 

545 hectares (Landsat 5 TM, 1999). Cependant, Bingerville connaît en 2023 une transformation 

prononcée au niveau de la superficie bâtie qui atteint environ 5 343 hectares (Landsat 8 OLI/TIRS, 

2023), témoignant d’une urbanisation rapide. Un nombre important de nouveaux quartiers comme 

Akandjé Extension, Adjin Extension, Oribat, Promogim, Ayopoumin 1 et 2, Akouai-Santai 

Extension, N'Gromin, Anader, Paris Village, Carrière 1 et 2, Blanchon A, Blanchon B font leur 

apparition. Afin de mieux comprendre les dynamiques spatiales en cours, il est essentiel d’analyser 

l’évolution des catégories d’occupation du sol dans la ville de Bingerville comme (figure 4). 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Catégories d’occupation du sol entre 1986 et 2023 dans la ville de Bingerville 
Source : Image satellitaire : Landsat 5 TM, 1986 et 1999 ; Landsat 8 OLI/TIRS, 2023 
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La figure 4 montre l’évolution des différentes catégories d’occupation du sol à Bingerville en 1986, 

1999 et 2023. L’espace bâti a connu une expansion spectaculaire, passant de 314,426 hectares en 

1986 à 544,977 hectares en 1999, avant d’atteindre 5 343,776 hectares en 2023 (Landsat 5 TM, 

1986 et 1999 ; Landsat 8 OLI/TIRS, 2023). Cette croissance traduit une intensification de 

l’urbanisation, probablement liée à l’augmentation démographique et à l’extension des 

infrastructures résidentielles et commerciales. L’accélération du phénomène entre 1999 et 2023 

souligne l’intégration progressive de Bingerville dans la dynamique métropolitaine d’Abidjan. En 

parallèle, la superficie occupée par la végétation a fortement diminué. En 1986, elle représentait 6 

063,621 hectares (Landsat 5 TM, 1986), mais cette surface s’est réduite à 5 301,871 hectares en 

1999 (Landsat 5 TM, 1999), avant de chuter à 2 067,187 hectares en 2023 (Landsat 8 OLI/TIRS, 

2023). Cette régression traduit une forte pression anthropique sur les espaces naturels, notamment 

en raison du développement immobilier et de l’exploitation des terres pour diverses activités 

économiques. Quant aux sols nus, leur superficie a connu une évolution en dents de scie. Elle a 

légèrement augmenté entre 1986 et 1999, passant de 1 317,489 hectares à 1 850,269 hectares 

(Landsat 5 TM, 1986 et 1999), avant de diminuer drastiquement pour atteindre 284,321 hectares 

en 2023 (Landsat 8 OLI/TIRS, 2023)). Cette diminution est en partie liée à la conversion des sols 

nus en espaces bâtis ou à des projets de reboisement et d’aménagement du territoire. De manière 

générale, l’évolution de l’occupation du sol à Bingerville témoigne d’une urbanisation rapide au 

détriment des espaces naturels. L’analyse des tendances met en évidence des mutations profondes 

du paysage urbain sous l’effet de l’urbanisation.  

 

2.2. Gouvernance foncière et croissance de la ville de Bingerville 

2.2.1.  Organisation et missions de la CPFH de Bingerville, acteur clé de la gouvernance 

foncière locale  

La Conservation de la Propriété Foncière et des Hypothèques (CPFH) de Bingerville, crée en 2015, 

fait partie des 29 CPFH réparties sur l'ensemble du territoire national, conformément à l'arrêté 

n°1051/MFB/CAB/DGI du 31 octobre 2024 portant réorganisation des circonscriptions foncières 

et création de service de la conservation foncière et des hypothèques, qui encadre leur organisation 

et leurs attributions. Sa compétence territoriale s'étend à l'ensemble de la sous-préfecture de 

Bingerville, relevant de la circonscription foncière d'Allobé. La CPFH de Bingerville comprend 

trois services d’assiette ainsi qu’une recette, à savoir : le service de la CPFH/PGF1, le service de 

la CPFH/PGF2, le service du Domaine, de l’Enregistrement et du Timbre, ainsi que la Recette des 

Domaines, des Contributions Foncières et de l’Enregistrement de la Riviera-Bingerville 

(RDCFET). Ces services organisés en cellules spécialisées, assurent des missions essentielles telles 

que l’instruction et le traitement des demandes de création et de publicité foncière, la liquidation 

et le recouvrement des droits, l’accueil et l’orientation des usagers, la garantie des droits réels 

immobiliers portant sur les immeubles immatriculés, le contrôle et la régularisation des dossiers 

sur la base des pièces déposées, la gestion des réclamations et du contentieux, ainsi que la 

conservation des archives. 

 

2.2.2 Pression urbaine et conservation foncière : vers une gouvernance fragilisée 

Le service de la Conservation de la Propriété Foncière et des Hypothèques (CPFH) constitue un 

acteur clé de la chaîne foncière à Bingerville. Ses actions   dans la gestion foncière se perçoivent à 

travers les nombreux titres fonciers créés de 2014 à 2023 à Bingerville. Parallèlement, la population 

de la ville de Bingerville est restée sans cesse croissante durant cette période. La figure 5 met en 
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évidence la corrélation entre l’évolution de la population et celle du nombre de titres fonciers créés 

à Bingerville entre 2014 et 2023. 

 

Figure 5 : Evolution de la croissance démographique et des titres fonciers dans la ville de 

Bingerville de 2014 à 2023 
Source : RGPH, 2014-2021 ; Direction de la Conservation Foncière, 2024 ; Estimation 2015 à 2020 et 2022 à 2023 

La figure 5 mettant en corrélation l’évolution de la population et celle du nombre de titres fonciers 

créés à Bingerville entre 2014 et 2023, révèle une dynamique contrastée entre la pression 

démographique et la production foncière. Sur la période, la courbe démographique suit une 

progression continue et régulière, marquant une croissance soutenue de la population. Celle-ci 

passe de 64 015 habitants en 2014 à 253 055 en 2023, soit une multiplication par près de 4 en dix 

ans, avec une accélération notable à partir de 2016. En revanche, la production de titres fonciers 

présente une évolution plus irrégulière. De 1 858 titres délivrés en 2014, elle connaît une hausse 

progressive pour atteindre 3 925 en 2016, avant de chuter légèrement en 2017 (3 275 titres) et en 

2018 (2 920 titres). Une reprise s'observe en 2019 avec 4 636 titres, suivie d’un léger recul en 2020 

(4 018 titres). La production connaît un nouveau pic en 2021, atteignant 5 662 titres, son niveau le 

plus élevé de la décennie, puis reste relativement stable entre 2022 (5 230 titres) et 2023 (5 396 

titres). Ce décalage entre la croissance démographique continue et la titrisation foncière, marquée 

par des fluctuations et une croissance par paliers, met en évidence un décalage temporel entre la 

pression croissante sur le foncier et la capacité institutionnelle à sécuriser les droits fonciers. Il en 

résulte une tension croissante sur la gestion foncière, exacerbant les risques de conflits, de 

lotissements non encadrés et de spéculation. Dans ce contexte de pression foncière croissante, il 

est pertinent de connaitre la perception des usagers vis-à-vis de la qualité des services offerts par 

la Conservation Foncière de Bingerville. La figure 6 présente les résultats des enquêtes effectuées 

à cet effet.  
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Figure 6 : Perceptions des enquêtés sur les services de la Conservation de la Propriété 

Foncière et des Hypothèques de Bingerville 
 Source : Nos enquêtes, 2024 

La figure 6 met en lumière une appréciation contrastée, révélatrice de dysfonctionnements 

institutionnels perçus par les usagers. L’accessibilité géographique de la CPFH est jugée 

satisfaisante par (53 %), contre 47 % qui estiment qu’elle ne l’est pas. Cela traduit un accès 

physique ou administratif relativement ouvert, bien que près de la moitié des enquêtés rencontrent 

encore des difficultés d’accès, ce qui peut constituer une entrave à la sécurisation foncière. En ce 

qui concerne la clarté des procédures, les résultats sont plus préoccupants. En fait, 55 % des 

enquêtés les jugent peu limpides contre seulement 45 % qui les trouvent compréhensibles. Cette 

perception peut engendrer une méfiance envers l’administration foncière et nourrir les litiges. Ce 

résultat montre une relative confiance, mais aussi un besoin d’amélioration en matière 

d’encadrement, de formation et de communication. Le point le plus critique concerne les délais de 

traitement, jugés raisonnables seulement par 30 % des enquêtés, contre 70 % qui estiment qu’ils 

sont trop longs. Cette lenteur administrative constitue un facteur aggravant des tensions foncières, 

car elle retarde la sécurisation des transactions et l’aboutissement des procédures. Enfin, la question 

de la justice dans le traitement des litiges révèle un fort scepticisme. Seuls 40 % des enquêtés jugent 

les décisions équitables, contre 60 % qui dénoncent un traitement injuste. Dans cette perspective, 

il est utile d’examiner la quantité d’affaires contentieuses effectivement prise en charge par la 

Conservation Foncière de 2015 à 2023, afin de mieux comprendre l’ampleur des conflits qu’elle 

est amenée à résoudre. La figure 7 présente l’évolution du nombre d’affaires contentieuses prises 

en charge par cette institution de 2015 à 2023. 

 

Figure 7 : Evolution du nombre d’affaires contentieuses prises en charge par la 

conservation foncière entre 2015 et 2023 dans la ville de Bingerville 
Source : Direction de la Conservation Foncière, 2024 
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En 2015, le nombre d’affaires contentieuses enregistrées s’élève à 38, marquant un point de départ 

relativement modeste. Une augmentation notable est observée en 2016, avec 67 affaires, coïncidant 

avec l’accélération de la croissance démographique et de l’expansion urbaine. Cette hausse se 

poursuit en 2017, atteignant un pic de 136 affaires, ce qui peut être attribué à l’intensification des 

transactions foncières et à l’émergence de nouveaux lotissements dans des quartiers à la périphérie 

Est de la ville. Cependant, une baisse significative est enregistrée en 2018, avec 70 affaires, suivie 

d’un recul encore plus marqué en 2020, avec seulement 35 affaires, potentiellement lié à des 

perturbations administratives ou à une réduction temporaire des activités de lotissement. Un rebond 

est observé en 2022, avec 111 affaires contentieuses, correspondant à la période d’urbanisation 

exponentielle avec une population atteignant 187 192 habitants en 2021, selon le RGPH 2021 et à 

un pic dans la délivrance de titres fonciers 5 662 titres en 2021. En 2023, le nombre d’affaires 

redescend à 54, suggérant une possible stabilisation ou une limitation des capacités de traitement 

de la CPFH face à une demande croissante. Cette évolution, caractérisée par des variations 

irrégulières. La montée des litiges fonciers, exacerbée par la croissance démographique et 

l’expansion spatiale, dépasse la capacité institutionnelle à les gérer efficacement. Cette situation, 

combinée aux perceptions négatives des usagers, notamment sur les délais de traitement (70 % 

jugés trop longs) et l’équité des décisions (60 % dénonçant un traitement injuste), souligne une 

fragilisation de la gouvernance foncière face à la pression urbaine. 

 

III. DISCUSSION 

La présente étude a examiné l'impact de la croissance urbaine sur la gouvernance foncière à 

Bingerville, en se concentrant sur le rôle de la Conservation de la Propriété Foncière et des 

Hypothèques (CPFH). Les résultats de cette étude révèlent que Bingerville a connu une expansion 

démographique et spatiale rapide, exerçant une pression significative sur les ressources foncières 

et les structures de gouvernance. La population de la ville est passée de 18 275 habitants en 1975 

à environ 253 055 en 2023, tandis que la superficie urbanisée a augmenté de 314 hectares en 1986 

à 5 343 hectares en 2023. Cette croissance a entraîné une réduction drastique des espaces naturels, 

passant de 6 063 hectares à 2 067 hectares sur la même période, reflétant une pression intense sur 

les ressources foncières. Ces tendances confirment les travaux de K. S. TRAORE et al. (2025, p. 

228), qui soulignent une croissance spectaculaire des zones bâties (32,11 km² entre 1990 et 2020, 

soit 29,68 % par an) au détriment des forêts et terres agricoles avec respectivement 19,09 km² et 

13,21 km² sur la même période. Elles rejoignent aussi les observations de I. SARFO et al. (2024, 

p. 1), qui constatent une explosion généralisée de l’urbanisation en Afrique (+ 216 % des surfaces 

bâties), et celles de R. P. NDUGWA et C. K. OMUSULA (2025, p. 2), selon qui la forte pression 

démographique africaine accroît la concurrence pour les ressources foncières. 
 

L’étude révèle que la Conservation de la Propriété Foncière et des Hypothèques (CPFH) de 

Bingerville peine à suivre le rythme de la croissance urbaine. Alors que la population quadruple en 

dix ans, la production de titres fonciers progresse de façon irrégulière, traduisant un décalage 

institutionnel. Cette situation accroît les tensions foncières : ventes multiples, litiges de délimitation 

et lotissements non approuvés, confirmés par A. C. YAPI et al. (2025, p. 54) qui montrent que 32 

% des cas concernent la vente de lots à plusieurs acquéreurs ; 18 % sont liés à des revendications 

foncières ; 15 % relèvent des problèmes de délimitation ; 14 % impliquent des conflits entre voisins 

; 11 % concernent des lotissements non approuvés ; enfin, 10 % sont dus à l’occupation illégale 

des terres. Ces constats rejoignent ceux de la Banque mondiale (K. DEININGER et A. GOYAL,  

2025, p.4), qui attribuent ces fragilités à une faible capacité institutionnelle et à une fragmentation 

des responsabilités, limitant l’efficacité de la gouvernance foncière. Des recherches similaires 
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menées par K. S. KONAN et K. R. OURA (2018, pp. 562-564) mettent en évidence des difficultés 

similaires à  Bouaké, une autre ville ivoirienne où l'urbanisation rapide a conduit à une gestion 

foncière défaillante et à une multiplication des conflits.  

Cette étude se distingue par l’intégration d’analyses spatiales et d’enquêtes de terrain auprès des 

propriétaires impliqués dans des litiges fonciers, permettant de relier les dynamiques urbaines aux 

tensions foncières locales. Elle montre que l’accélération de l’urbanisation dépasse la capacité de 

la CPFH à sécuriser efficacement le foncier, aggravant les perceptions négatives des usagers. Ces 

résultats rejoignent les analyses de W. SMIT (2018, p.4), S. SCHLIMMER (2021, p.2) et de 

l’OCDE (2022, p. 106 ; 113), qui décrivent une gouvernance foncière fragile dans les zones 

périurbaines africaines, marquée par le manque de coordination institutionnelle et la persistance 

des pratiques informelles. Sur le plan pratique, ces résultats appellent à renforcer les capacités 

institutionnelles, améliorer la coordination entre acteurs et accélérer la modernisation et la réelle 

application des nouvelles procédures pour accompagner durablement la croissance urbaine. 

 

CONCLUSION 

L’étude montre que l’urbanisation rapide de Bingerville, avec une population passant de 18 275 

habitants en 1975 à 253 055 en 2023 et une superficie urbanisée de 314 à 5 343 hectares, exerce 

une forte pression sur la gouvernance foncière. La CPFH, malgré son rôle clé, est limitée par des 

capacités institutionnelles insuffisantes, des délais longs (70 % des usagers insatisfaits) et une 

perception mitigée de l’équité. Les conflits fonciers, comme les ventes multiples, s’intensifient. La 

modernisation du système foncier pourrait s'appuyer sur une approche intégrée combinant les 

potentialités de la télédétection et les apports d'une démarche participative. L'implémentation d'un 

système d'information géographique participatif offrirait une opportunité novatrice pour une 

gestion concertée du territoire. Dans cette optique, la cartographie collaborative des zones 

litigieuses constituerait un mécanisme prometteur. L’association systématique des populations à 

l'identification et à la localisation des conflits fonciers, permettrait d'enrichir la base de données 

officielle par la connaissance terrain des habitants, de créer un canal de remontée d'information 

fiable et contextualisé ; et d'instaurer un climat de confiance entre autorité et population. 
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INSTRUCTIONS AUX AUTEURS 

1- Contexte, Justification et Objectifs du journal 

Le développement des territoires ruraux est une préoccupation prise en compte par de nombreux 

organismes internationaux que nationaux à travers les projets et programmes de développement.  

En Afrique, le défi du développement est indissociable du devenir des espaces ruraux. Les territoires 

ruraux sont caractérisés par d’importantes activités rurales qui influencent sur la dynamique du monde 

rural et la restructuration des espaces ruraux.  

En effet, de profondes mutations s’observent de plus en plus au sein du monde rural à travers les activités 

agricoles et extra agricoles. Des innovations s’insèrent dans les habitudes traditionnelles des ruraux. 

Cela affecte sans doute le système de production des biens et services et les relations entre les villes et 

campagnes. 

Ainsi, dans ce contexte de mutation sociétale, de nouvelles formes d’organisation spatiale s’opèrent. 

Ces nouvelles formes dénotent en partie par les différents modes de faire-valoir. Aussi, plusieurs 

composantes environnementales sont-elles impactées et nécessitent donc une attention particulière qui 

interpelle aussi bien les dirigeants politiques, les organismes non étatiques et les populations locales 

pour une gestion durables des espaces ruraux. 

Par ailleurs, le contexte de la décentralisation, le développement à la base implique toutes les couches 

sociales afin d’amorcer réellement le développement. Ainsi, la femme rurale, à travers le rôle qu’elle 

joue dans le système de production de biens et services, mérite une attention particulière sur le plan 

formation, information et place dans la société en pleine mutation. 

Enfin, en analysant le contexte socioculturel et l’évolution de la croissance démographique que 

connaissent les campagnes, les questions d’assainissement en milieu rural doivent de plus en plus faire 

l’objet des préoccupations majeures à tous les niveaux de prises de décision afin de garantir à tous un 

cadre de vie sain et réduire l’extrême pauvreté en milieu rural. 

Le Journal de Géographie Rurale Appliquée et Développement (J_GRAD) du Laboratoire de 

Géographie Rurale et d’Expertise Agricole (LaGREA) s’inscrit dans la logique de parcourir de façon 

profonde tous les aspects liés au monde rural. A ce titre, les axes thématiques prioritaires ci-après seront 

explorés. 

1- Foncier et systèmes agraires, 2-Agroécologie et expertise agricole, 3-Changements climatiques et 

Développement Dural, 4-Dynamique des espaces frontaliers et développement socio-économique 

Axe 1 : Foncier et systèmes agraires 

✓ Mutations spatiales et dynamique des espaces ruraux ; 

✓ Gestion du foncier rural et environnementale ;  

✓ SIG et gestion des territoires ruraux ; 

✓ Gouvernance et planification des espaces ruraux 
 

Axe 2 : Agroécologie et expertise agricole 

✓ Activités agricoles et sécurité alimentaire ; 

✓ Ecotourisme ; 

✓ Artisanat rural ; 

✓ Territoires, mobilité et cultures 

✓ Business et Agroécologie  

Axe 3 : Changements climatiques et Développement Dural 

✓ Agriculture et adaptations paysannes face aux CC 

✓ Eau et agriculture 

✓ Climat, aménagements hydroagricoles ; 

✓ Femmes, activités rurales et CC ; 
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Axe 4 : Dynamique des espaces frontaliers et développement socio-économique 

✓ Echanges transfrontaliers dans les espaces ruraux ;  

✓ Hygiène et assainissement en milieu rural  

✓ Echanges transfrontaliers et Cohésion Sociale  

✓ Développement local et CC ;  

✓  

 

 

2. Instructions aux auteurs  

2.1. Politique éditoriale  

Le Journal de Géographie Rurale Appliquée et Développement (J_GRAD) publie des contributions 

originales en français ou en anglais dans tous les domaines de la science sociale.  

Les contributions publiées par le journal représentent l’opinion des auteurs et non celle du comité de 

rédaction. Tous les auteurs sont considérés comme responsables de la totalité du contenu de leurs 

contributions.  

Le Journal de Géographie Rurale Appliquée et Développement (J_GRAD) est semestrielle. Il apparaît 

deux fois par an, tous les six mois (juin et décembre).  

2.2. Soumission et forme des manuscrits  

Le  manuscrit à soumettre au journal doit être original et n'ayant jamais été fait objet de publication au 

paravent. Le manuscrit doit comporter les adresses postales et électroniques et le numéro de téléphone 

de l’auteur à qui doivent être adressées les correspondances. Ce manuscrit soumis au journal doit 

impérativement respecter les exigences du journal. 

La période de soumission des manuscrits est de : 15 juillet au 30 septembre 2025. 

Retour d’évaluation : 15 octobre 2025. 

Date de publication :  15 décembre 2025.  

 Les manuscrits sont envoyés sur le mail du journal de Géographie Rurale Appliquée et Développement 

(J_GRAD) à l’adresse: journalgrad35@gmail.com ou jgradinfos@gmail.com avec copie à Monsieur 

Moussa GIBIGAYE <moussa_gibigaye@yahoo.fr>. 

 2.2.1. Langue de publication  

J_GRAD publie des articles en français ou en anglais. Toutefois, le titre, le résumé et les mots clés 

doivent être donnés dans deux langues (anglais et français).  

2.2.2. Page de titre  

La première page doit comporter le titre de l’article, les noms des auteurs, leur institution d'affiliation et 

leur adresse complète. Elle devra comporter également un titre courant ne dépassant pas une soixantaine 

de caractères ainsi que l'adresse postale de l'auteur, à qui les correspondances doivent être adressées.  

• Le titre de l’article est en corps 14, majuscule et centré avec un espace de 12 pts après le titre 

(format > paragraphe > espace après : 12 pts).  

• Les noms et prénoms des auteurs doivent apparaître en corps 12, majuscule et centré et en 

italique.  

• Les coordonnées des auteurs (appartenance, adresse professionnelle et électronique) sont en 

corps 10 italique et alignés à gauche.  

2.2.3. Résumé  

Le résumé comporte de 250 à 300 mots et est présenté en Français et en Anglais. Il ne contient ni 

référence, ni tableau, ni figure et doit être lisible. Il doit obligatoirement être structuré en cinq parties 

ayant respectivement pour titres : « Description du sujet », « Objectifs », « Méthode », « Résultats » et 
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« Conclusions ». Le résumé est accompagné d’au plus 05 mots-clés. Le résumé et les mots-clés sont 

composés en corps 9, en italique, en minuscule et justifiés.  

2.2.4. Introduction  

L'introduction doit fournir suffisamment d'informations de base, situant le contexte dans lequel l’étude 

a été réalisée. Elle doit permettre au lecteur de juger de l'étude et d'évaluer les résultats acquis.  
 

2.2.5. Corps du sujet  

Le corps du texte est structuré suivant le modèle IMReD. Chacune des parties joue un rôle précis. Elles 

représentent les étapes de la présentation. 

2.2.5.1Introduction 

L'introduction doit indiquer le sujet et se référer à la littérature publiée. Elle doit présenter une question 

de recherche. 

L'objectif de cette partie est de mettre en avant l'intérêt du travail qui est décrit dans l'article et de justifier 

le choix de la question de recherche et de la démarche scientifique. 

2.2.5.2 Matériel et méthodes 

Cette partie doit comprendre deux volets : présentation succincte du cadre de recherche et l’approche 

méthodologique adoptée. 

2.3.5.3 Résultats 

Les résultats sont présentés sous forme de figures, de tableaux et/ou de descriptions. Il n'y a pas 

d'interprétation des résultats dans cette partie. Il faut particulièrement veiller à ce qu'il n'y ait pas de 

redondance inutile entre le texte et les illustrations (tableaux ou figures) ou entre les illustrations elles-

mêmes. 

2.2.5.4 Discussion 

La discussion met en rapport les résultats obtenus à ceux d’autres travaux de recherche. Dans cette 

partie, on peut rappeler l'originalité et l'intérêt de la recherche. A cet effet, il faut mettre en avant les 

conséquences pratiques qu'implique cette recherche. Il ne faut pas reprendre des éléments qui auraient 

leur place dans l'introduction. 

2.2.6 Conclusion 

Cette partie résume les principaux résultats et précise les questions qui attendent encore des réponses. 

Les différentes parties du corps du sujet doivent apparaître dans un ordre logique.  

L’ensemble du texte est en corps 12, minuscule, interligne simple, sans césure dans le texte, avec un 

alinéa de première ligne de 5 mm et justifié (Format > paragraphe > retrait > 1ère ligne > positif > 0,5 

cm). Un espace de 6 pts est défini après chaque paragraphe (format > paragraphe > espace après : 6 pts). 

Les marges (haut, bas, gauche et droite) sont de 2,5 cm.  

• Les titres (des parties) sont alignés à gauche, sans alinéa et en numérotation décimale 

• La hiérarchie et le format des titres seront les suivants : 

Titre de premier ordre : (1) MAJUSCULE GRAS justifié à gauche 

Titre de 2ème ordre : (1-1) Minuscule gras justifié à gauche 

Titre de 3ème ordre : (1-1-1) Minuscule gras italique justifié à gauche 

Titre de 4ème ordre: (1-1-1-1) Minuscule maigre ou puces. 
 

2.2.7. Rédaction du texte  

La rédaction doit être faite dans un style simple et concis, avec des phrases courtes, en évitant les 

répétitions.  

2.2.8. Remerciements  

Les remerciements au personnel d'assistance ou à des supports financiers devront être adressés en terme 

concis.  

2.2.9. Références  

Les passages cités sont présentés en romain et entre guillemets. Lorsque la phrase citant et la citation 

dépassent trois lignes, il faut aller à la ligne, pour présenter la citation (interligne 1) en romain, en 

diminuant la taille de police d’un point. Les références de citation sont intégrées au texte citant, selon 

les cas, des façons suivantes :  
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• (Initiale(s) du Prénom ou des Prénoms de l’Auteur, année de publication, pages citées);  

Exemples :  

1-Selon C. Mathieu (1987, p. 139) aucune amélioration agricole ne peut être réalisée sans le plein accord 

des communautés locales et sans une base scientifique bien éprouvée ; 

2-L’autre importance des activités non agricoles, c’est qu’elles permettent de sortir les paysans du cycle 

de dépendance dans laquelle enferment les aléas de la pluviométrie (M. Gueye, 2010, p. 21) ; 

3-K. F. Yao et al., (2018, p.127), estime que le conflit foncier intervient également dans  les cas 

d’imprécision ou de violation des limites de la parcelle à mettre en valeur. Cette violation des limites de 

parcelles concédées engendre des empiètements et des installations d’autres migrants  parfois à l’issu 

du donateur. 

Les sources historiques, les références d’informations orales et les notes explicatives sont numérotées 

en série continue et présentées en bas de page. Les divers éléments d’une référence bibliographique sont 

présentés comme suit :  

• Nom et Prénom (s) de l’auteur, Année de publication, Zone titre, Lieu de publication, Zone 

Éditeur, les pages (pp.) des articles pour une revue.  

Dans la zone titre, le titre d’un article est présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, 

d’un mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique. Dans 

la zone Éditeur, on indique la Maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la 

revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après 

le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.). Les références bibliographiques sont présentées 

par ordre alphabétique des noms d’auteur.  
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